
 

 

 

 

L’intercommunalité lance la collecte des bouteilles en verre consignées  
dans ses déchetteries 

La Communauté de communes du Crestois et du Pays de Saillans déploie des points de collecte dédiés aux 

bouteilles en verre consignées dans ses trois déchetteries, afin de développer le réemploi et réduire l’impact 

environnemental des emballages. 

Certaines bouteilles en verre peuvent être réutilisées jusqu’à 20 à 50 fois avant d’être recyclées. Grâce à la mise 

en place de points de collecte spécifiques, la CCCPS permet désormais aux habitants de participer à cette 

démarche d’économie circulaire. 

Ces bouteilles sont reconnaissables grâce à un pictogramme apposé sur leur étiquette. Ce symbole garantit 

qu’elles peuvent être collectées, lavées et remises en circulation par l’opérateur Ma Bouteille s’appelle Reviens, 

sans passer par l’étape énergivore de la refonte du verre. 

Le réemploi permet : 

 Jusqu’à 75 % d’économie d’énergie par rapport au recyclage, 

 Une forte réduction des émissions de CO₂, 

Une diminution significative de la consommation d’eau. 

Ce geste citoyen permet aussi de soutenir une industrie coopérative territoriale, située à Chabeuil, créatrice 

d’emplois. 

Seules les bouteilles portant le pictogramme du réemploi peuvent être déposées dans ces bacs dédiés. Les autres 

emballages en verre doivent continuer à être triés dans les conteneurs de recyclage classiques. 
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